
SAVOIE

IE OtPABTEMENT

Commune de TIGNES
(En et Hors agglom6ration)

D87B du PR 0+0000 au PR 1+0383

Arret6 temporaire n° 26-AT-0271

Portant r6glementation de la circulation

Lc President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notammeut 1'articlc R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routierc

Vu 1c Code general de la propriete des personnes publiques

Vu llnstmction intermirusterielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre I, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signahire

Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSID^RANT les risques m6t6orologiques, il est nicessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la securite des

usagers, sur la D87B
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ARTICLE 1 :
A compter du 19/02/2026 a 22h00 etjusqu'au 20/02/2026 a 6h00, la circulation des vehicules ef des pietons est interdite sui- la
D87B du PR 0+0000 au PR 1+0383 (TIONES) situ6s en et hors agglom6ration. Par derogation, cette disposition ne s'applique
pas aux vehicules de secours etv6hicules intervenant dans Ie cadre de 1'entretien et de 1'exploitation de la route.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle siu- la signalisation routiere sera

mise en place par 1c demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 290 AVENUE DE TARENTAISE
73212 AIME.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present an'ete prendront effet Ie jour de la mise ett place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contrau'es anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6p£u-temental de la Savoie et 1c Couunandant du Groupement de geudarmerie de la Savoie

sont charges de 1 execution du present aiTet6 qui sera public et a£&ch6 confoiTnement a la reglementation en vigueur.

Fait & AIME LA PLAGNE, Ie 19 fevrier 2026

Pour 1c Prfisident du Conseil departemental et par del^gal

Directeur de la Mais^n Tecliniique du D^parfement de Tarentaise,
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